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Assemblée générale ordinaire
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Base légale : Loi du du 7 août 2023 sur les associations sans but lucratif et les fondations.

Article 11
L’assemblée générale est convoquée par le conseil d’administration dans les cas prévus par la loi ou les statuts, ou lorsqu’un cinquième au moins des membres en fait la demande.

Article 12
(1) Tous les membres sont convoqués à l’assemblée générale au moins quinze jours avant celle-ci. La communication de cette convocation se fait par voie postale ou électronique.

L’ordre du jour est joint à cette convocation.

Toute proposition signée d’un nombre de membres au moins égal au vingtième des membres est portée à l’ordre du jour.

(2) Tout membre qui en fait la demande doit recevoir dans un délai de quatre jours et gratuitement un exemplaire du projet de budget, des documents comptables et dans la mesure où 
un tel rapport doit être établi, un rapport du réviseur d’entreprises agréé.

(3) Les membres peuvent se faire représenter à l’assemblée générale par un autre membre ou, si les statuts l’autorisent, par un tiers.

Les statuts peuvent prévoir que les membres qui participent à l’assemblée générale par visioconférence ou par des moyens de télécommunication permettant leur identification, sont 
réputés présents. Ces moyens doivent satisfaire à des caractéristiques techniques garantissant la participation effective à l’assemblée générale, dont les délibérations sont retransmises 
de façon continue. La réunion tenue par de tels moyens de communication à distance est réputée se dérouler au siège de l’association.

Article 13
(1) L’assemblée générale statue sans quorum à la majorité des voix exprimées.

(2) Tous les membres ont un droit de vote égal à l’assemblée générale et les résolutions sont prises à la majorité des voix des membres présents ou représentés, sauf dans les cas où il 
en est décidé autrement par la loi ou les statuts.

(3) Des résolutions ne peuvent être prises en dehors de l’ordre du jour que si les statuts le permettent expressément et à la condition qu’elles soient adoptées à l’unanimité des membres 
présents ou représentés à l’assemblée générale.
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Droit de vote égal pour tous les membres

Résolution en dehors de l’ordre du jour 
si les statuts le permettent 

et à l’unanimité
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« Un bon croquis vaut mieux 
qu’un long discours » 
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Napoléon
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des principes de design et 
de communication visuelle

Une approche centrée 
sur l’utilisateur·rice

pour rendre le domaine 
juridique plus accessible
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Expertise juridique

Design thinkingCommunication

Legal 
design

La recette du Legal Design
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Comment mettre en pratique ?
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Les 5 phases du processus de design thinking selon l’institut de design de Stanford
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LES 5 PHASES DU PROCESSUS DE DESIGN THINKING SELON L’INSTITUT DE DESIGN DE STANFORD [1]

Étape 1 — Comprendre le client

Empathie : immersion sur le terrain auprès des utilisateurs afin d’appréhender les contextes, les modes de vie, les comportements, les habitudes et identifier les problématiques afin de les traiter.

Étape 2 — Définir le problème

Définition : il s’agit de synthétiser ce qui a été appris à l’étape 1 (l’étape de l’empathie) et de redéfinir les problèmes.

Étape 3 — Trouver la solution

Idéation : elle consiste à générer des hypothèses, et des idées en brainstormant.

Étape 4 — Prototyper la solution

Prototypage : cette phase de concrétisation peut se faire de nombreuses façons différentes : cela peut partir de choses très simples telles que le dessin ou un PPT jusqu’à arriver au prototype fonctionnel.

Étape 5 — Tester la solution

Test : l’étape du test permet de déterminer si les hypothèses et idées sont pertinentes, en demandant aux consommateurs d’utiliser les prototypes développés afin d’avoir un retour d’expérience utilisateur sur la réponse aux problématiques identifiées. Le maître-mot de cette phase est l’expérience utilisateur. Le feedback utilisateur permettra ainsi d’améliorer ou d’abandonner le projet.
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Utilisable

Pertinente
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CompréhensibleLisible
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Lecteur

Contexte

Besoin
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Abstrait

Concret
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L’information lisible
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Que le lecteur trouve l’information
Transformer la manière dont l’information va être vue
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L’information compréhensible
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Que le lecteur comprenne facilement l’information reçue

Langage 
clair

Jargon technique Mots courants

Synonymes Répétition d’un terme défini
Phrases longues Phrases courtes

(Doubles) Négations Affirmations

Forme passive Forme active

Dispersion d’idées Regroupement d’idées liées
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Jargon:
Nemo auditur propriam turpitudinem allegans : Nul ne peut se prévaloir de sa propre turpitude.
Personne ne peut bénéficier de ses agissements malhonnêtes.
Importance de la langue (contexte multilingue du Luxembourg, différences français de France vs Belgique par exemple)
Acronymes (ex : SI pour statutory instrument ; systematic internaliser ; specialised intrermediary ; science & industry)

Synonymes:
Contrat – convention – accord
Résilier – terminer – arrêter - rompre

Phrases: voir exemple slide suivant

Négations:
Tu ne peux pas ne pas refuser cette offre.  => Tu dois refuser cette offre !
Ce n’est pas inintéressant => c’est intéressant !

Forme:
La loi est votée par les députés => les députés votent la loi 
La décision est rendue par le tribunal => le tribunal rend sa décision

Idées:
La responsabilité civile, fondée sur l'article 1240 du Code civil, nécessite une faute, ce qui rappelle la notion de force majeure en droit des contrats, d'autant que la jurisprudence Lemaire a évolué sur le discernement, sans oublier la protection du consommateur face aux clauses abusives, ce qui montre la complexité de l'obligation de sécurité de résultat.
=> Une idée, une phrase !
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Comment résilier le contrat ? Quand ? Que devrai-je payer ? 

Conformément aux stipulations contractuelles applicables, chacune des parties 
pourra, sous réserve du respect des formalités de notification écrite et des délais de 
préavis énoncés à l’Article 7, mettre fin au contrat, sans préjudice des droits et 
obligations déjà nés avant ladite cessation. 

Tu peux résilier le contrat en envoyant une lettre recommandée 30 jours avant la 
date de résiliation souhaitée. Tu devras payer les services reçus jusqu’à la fin du 
délai de 30 jours. 
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TITRE CLAIR
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 Eliminer les informations non pertinentes

Idée clé en évidence

Isoler les informations supplémentaires

Utiliser des 
techniques 

d’organisation 
visuelle

Idée 1

Idée 2

Idée 3

 A é r e r  la   p r é s e n t a t i o n

Utiliser des visuels: images, pictogrammes ,…
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Titre clair pour anticiper le sujet



Exemple dans le milieu bancaire
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Conditions générales d’utilisation

https://www.banquedeluxembourg.com/en/bank/bl/data-protection 

https://www.banquedeluxembourg.com/en/bank/bl/data-protection


Exemple dans le milieu bancaire
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Conditions générale d’utilisation

https://www.shine.fr/lp/cgu-ep-en-clair/

https://www.shine.fr/lp/cgu-ep-en-clair/


Exemple – Contrats et conventions
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Exemple RGPD
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Exemple Constitution société
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Exemple Procédures
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Exemple Règles à respecter
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Disclaimer

Le legal design n’est pas…

…de l’art

…du graphisme

…du dessin

Le legal design reste… … du droit !
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Points d’attention

Conserver le fond juridique

Rester cohérent

Transformer le strict nécessaire
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Quelques outils…
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… et des formations et tutos 
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Êtes-vous prêt·e ?
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